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1.2. ANNEXE N°2 : PLAN DE SITUATION

Seuil de Morancé
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Localisation du seuil de Morancé et photo aérienne
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1.3. ANNEXE N°3 : PHOTOGRAPHIES DE LA 
ZONE D’IMPLANTATION

Barrage de Morancé

Prise d’eau en rive droite

	                                                                                         Cas par Cas Morancé - annexes 7 sur 16

Réf 20160130.                                                                                                                                           JYV Décembre 2018



Zone de terrassement de la rivière

Zone de terrassement de la rivière
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1.4. ANNEXE N°4 : PROJET DE TRACÉ
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2. ANNEXES FACULTATIVES
2.1. ANNEXE A : PRINCIPALE NOTE DE 

CALCUL DU DIMENSIONNEMENT DE LA 
RIVIÈRE
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2.2. ANNEXE B : PRÉSENTATION DES 
SECTEURS DE BERGE À PROTÉGER

En aval

Dans le secteur aval de la rivière de contournement, la berge est abrupte et a été retravaillée. 

Localisation de la zone à enrocher
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Cette berge est aujourd'hui fragilisée et davantage exposée au risque de ravinement. 

Il est donc nécessaire de protéger le talus par la pose d’enrochements libres : 

- retalutage de la berge avec une pente de 1/1

- pose des enrochements (400 - 800 kg) également à 1/1

En amont

Le seuil hydraulique amont sera protégé par des enrochements positionnés sur environ 15 m de part 
et d’autre du seuil. 

Le schéma en page suivante présente le principe de pose des enrochements amont et aval. 

Le positionnement et la quantité exacte d’enrochements seront définis en phase EXE après levé 
topographique complémentaire. 
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HYDRO-M
63 Bd Silvio Trentin 31200 Toulouse

+33 5 34 45 28 10
www.hydro-m.fr
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